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Commission de Surveillance des Opérations

Électorales

Réunion du samedi 14 décembre 2024

Vu le code du sport, notamment son article L.131-8 relatif à l'agrément des fédérations
sportives et à la parité au sein des instances dirigeantes ;

Vu les statuts de la Fédération Française de Natation (FFN), notamment son article 16.1
instituant une Commission de surveillance des opérations électorales (CSOE),
définissant ses missions et sa composition ;

Vu le règlement intérieur de la FFN, notamment ses articles 6 et 7 traitant le l’élection
du Comité Directeur par l’AG élective ;

Vu la décision du Comité directeur de la FFN en date du 29 novembre 2023 portant sur
l’organisation des élections fédérales 2024 :

- Renouvellement du Comité directeur fédéral par l’Assemblée générale élective de la
FFN du 6 au 13 décembre 2024 (scrutin de liste).

Vu la décision du Comité directeur de la FFN en date du 21 février 2024 portant
nomination des membres de la CSOE.

Vu la décision de la CSOE en date du 26 novembre 2024, validant l’unique liste
candidate à l’élection.

Les membres de la CSOE se sont réunis au siège de la fédération le samedi 14
décembre 2024 à 10h45, afin de procéder au dépouillement des scrutins relatifs à
l’élection du collège général du Comité Directeur.

Sont présents à cette réunion :

- Dominique DELCHET, président de la CSOE ;
- Dominique CONTENSOUX, membre ;
- Henri WACHTER, membre ;
- Antoine FONTAINE, membre.

Assistent :

- GEDIVOTE (Samy HAIZOUNE) ;
- Magali TAPRET.

La séance est présidée par Dominique DELCHET.

Antoine FONTAINE est désigné comme secrétaire de séance.

EXAMEN DES QUESTIONS INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR



1. Ouverture des urnes et dépouillement

Les scrutins ayant été automatiquement clôturés le vendredi 13 décembre à 23h59, la
CSOE peut procéder à l’ouverture des urnes électroniques.

La procédure suivie par les membres de la CSOE est guidée par le prestataire de vote
électronique, la société GEDIVOTE.

Aucune rupture de scellement n’a été recensée.

Les résultats et la participation sont affichés sur l’interface GEDIVOTE.

Aucune irrégularité n’ayant été constatée le dépouillement des deux scrutins a été validé
à l’unanimité des membres présents.

2. Proclamation des résultats aux élections du collège général du Comité Directeur



Synthèse des résultats par liste (une seule liste candidate)

La liste est composée des personnes suivantes :



Elu
(suppléant)

Elue
(suppléante)



La CSOE proclamera les résultats le 14 décembre à 14h devant l’ensemble des candidats
et demande aux salariés du siège d’informer de communiquer sur le site internet
fédéral, les noms des représentants élus.

Personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 14h30, le présent
procès-verbal est rédigé par Antoine FONTAINE, Secrétaire de séance.

Pour valoir et faire valoir ce que de droit,

A Clichy, le 14 décembre 2024.

Le Président de séance Le Secrétaire de séance


